
 
 

 

 

 

 

BAREME DES HONORAIRES DE VENTE 

MAISONS ET APPARTEMENTS  

 

MANDAT PARTENAIRE (charge acquéreurs) 

HONORAIRES MAXIMUMS : 7.00 % TTC(1) 

MANDAT CONFIANCE (charge acquéreurs) 

HONORAIRES MAXIMUMS : 7.00 % TTC(1) 

MANDAT SIMPLE (charge acquéreurs) 

HONORAIRES MAXIMUMS : 7.00 % TTC(1) 

MANDAT PLUS (charge vendeurs) 

HONORAIRES MAXIMUMS : 7.00 % TTC(1) 

 

BAREME DES HONORAIRES DE VENTE DE TERRAINS 

 

Forfait de 8 500 € TTC  avec minimum de 6 % TTC 

 

 

BAREME DES HONORAIRES LOCATIONS 

 

Honoraires propriétaires : 1 mois de loyer charges comprises*  

Honoraires locataires : 1 mois de loyer charges comprises* 
• Maximum dans la limite fixée par la loi ALUR                  (1) avec un minimum de 8 500 euros TTC 

Barème à compter du 01/03/2023 TVA : 20% 


